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L’information à donner au client relativement à son profil de consommation et à son efficacité énergétique

RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DISPOSITIONS EN VIGUEUR

Aucune disposition ne réglemente l’information transmise à la clientèle. 

4.1 Maintien des règles actuelles

Hydro-Québec se réserve le droit de produire toute preuve supplémentaire qui serait requise suite aux contre-propositions à être produites par les intervenants.

Il a déjà été fait état de la nécessité de distinguer les conditions normatives de fourniture de l’électricité et les informations à transmettre relativement à ces conditions.

4.2 modifications aux règles actuelles

N/A

4.3 Informations à dispenser à la clientèle

4.4.1 Hydro-Québec propose de revoir, en collaboration avec les groupes représentant les consommateurs, les moyens mis en place pour aider le client à mieux comprendre sa consommation et sa facture. 

 Procédure

Hydro-Québec privilégie une approche basée sur la compréhension par le client de sa propre consommation plutôt que sur la comparaison avec des tiers. 

Hydro-Québec identifiera, en collaboration avec les groupes représentant les consommateurs, les zones d’amélioration pour faciliter la compréhension du client quant à sa consommation et à sa facture. 

Par ailleurs, Hydro-Québec continuera à publier des documents expliquant la facture et la consommation d'électricité.  Par exemple, Hydro-Guide et Internet offrent des grilles de consommation annuelle moyenne d’électricité pour les appareils les plus courants.  HydroContact est un autre médium d’information qui offre des rubriques qui permettent aux clients de mieux comprendre leur consommation et leur facture.

Des mesures seront aussi prises pour communiquer aux clients des conseils sur l'achat d'appareils plus performants et sur les économies d'énergie en général.

Enfin, un questionnaire sur la justification d'une consommation élevée est aussi disponible aux clients qui en font la demande afin de leur permettre de calculer leur consommation pour une période de 60 jours selon les appareils qu’ils possèdent. Le client peut retourner cette grille à Hydro-Québec pour fins d’analyses. Dans certains cas, un inspecteur en mesurage effectuera une vérification du compteur chez le client.

 Justification de la proposition

Bien que les outils mesurant la satisfaction à l’égard de la facture ne révèlent pas d’insatisfaction marquée de la clientèle, Hydro-Québec est soucieuse de conserver cet acquis tout en portant une attention particulière à la qualité des informations disponibles sur la compréhension de la facture. 

Des échanges avec les groupes représentant les consommateurs permettront de s’assurer que les actions entreprises répondent aux besoins. 

 Exhibits :


E-16 :  Hydro-Guide

E-17 :
  Formulaire de demande d’explication relative à une consommation élevée et /ou à la fiabilité du compteur (questionnaire sur la justification de la consommation)

E-18 :  Exemple de publications d’HydroContact 
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